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la situation du débiteur en lui permettant de rebondir rapidement à la clôture de la liquidation. Cette grande 
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qui n’a jamais fait défaut.
Le renforcement de cette garantie au cours du temps confère aux salariés la certitude d’obtenir le règlement  
de leurs créances très rapidement, avec l’application de plafonds les plus élevés de l’Union européenne.
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Le juge-commissaire a compétence exclusive pour se prononcer sur les créances déclarées, mais pas nécessairement 
pour statuer sur ces créances, la tache revenant alors au juge du droit commun. Soit une instance est déjà en cours 
devant une autre juridiction du fond et sa compétence se résume à une simple constatation. Soit c’est lui qui, de gré 
ou de droit, renvoie au juge du fond.
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Marie-Hélène Monsèrié-Bon et Philippe Thiollet
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 114d1	 L’opposabilité de la créance de prêt
Alix Brenac et Yann Branco Fernandes

La déclaration de créance est l’acte par lequel le créancier demande au juge-commissaire le paiement de sa créance 
dans le cadre de la procédure collective. Cette procédure s’impose à tous comme étant une règle d’ordre public. Le 
contenu de la déclaration de créance de l’établissement de crédit prêteur et son opposabilité sont la source d’un 
contentieux important qui concerne la détermination de son montant, son admission au passif et son règlement 
judiciaire.

 114d3	 Le montage des plans
Hélène Poujade et Sébastien Vigreux

Loin de la simplicité du plan de redressement qui, tel que conçu par les rédacteurs de la loi de 1985, s’apparentait 
à un moratoire des paiements, « le montage des plans » se pare d’une toute autre ambition en faisant intervenir 
l’ensemble des parties prenantes à l’acte portant projection de l’avenir de l’entreprise quitte, pour ce faire, 
à décloisonner l’architecture traditionnelle des procédures.
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